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Objet de la procédure 

La présente procédure a pour objet de décrire le traitement et suivi des réclamations des 
patients / visiteurs ou accompagnants. 

Domaine d’application 

Cette présente procédure s’applique aux médecins, personnel paramédical de garde, au 
personnel en poste à l’accueil de la clinique et du plateau ainsi qu’aux membres de l’équipe 
administrative. 
Cette procédure concerne toutes les réclamations, quel que soit le patient, l’objet mis en 
cause et la nature de la réclamation. 

Responsabilité 

Le pilote est chargé de l’application de cette procédure. 

Référence  

Norme ISO 9001 de la version en vigueur 

Documents de référence 

• Tableau de suivi et traitement des réclamations patients/visiteurs sur Google Sheet 
via Google Form (https://forms.gle/bAfvAB7v7YRwU3D19) 

• Fiche de réclamation papier 

Responsabilités 

- Personnel médical et paramédical : responsables de la transmission des 
réclamations 

- Secrétaire : responsables de la transmission des réclamations 
- Personnel administratif : responsables de la transmission des réclamations 
- Chargé(e) des opérations :  

▪ Responsable de la Réception de la réclamation client,  
▪ Responsable de la recherche de la cause de la non-conformité 

décelée par le client 
▪ Responsable de la mise en place et du suivi des actions correctives 

suite à la non-conformité décelée 
- Pilote du processus concerné : 
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▪ Responsable de la mise en place et du suivi des actions correctives 

suite à la non-conformité décelée.  

Description de la procédure 

 
 
La Chargé(e) des opérations réceptionne les réclamations qui lui sont transmises via tous 
les moyens de communication (courrier, téléphone, fiches de réclamations papier, 

Acteurs

Réclamant 

Personnel de NEST

GRC

Chargé(e) des opérations

Pilote

Chargé(e) des opérations/Pilote 
processus du concerné

Chargé(e) des opérations

Chargé(e) des opérations/ROQ

Chargé(e) des opérations/ROQ

Chargé(e) des opérations

Activités

Émission de la réclamation

Réception de la réclamation/ 
papier ou google form

Transmission de l'information au 
pilote du processus concerné ou à 

la hiérarchie

Analyse de la réclamation

Convocation des personnes 
concernées

Traitement de la réclamation/mise 
en place d'actions correctives

Délai

Vérification/mise en oeuvre et Suivi 
des actions 

Retour réclamant

Clôture de la réclamation

Commentaires

Le patient suite à un ressenti ou à une 
expérience, rédige une fiche de 
réclamation ou fait part de son 

mécontentement à un membre du 
personnel de NEST

Le personnel reçoit la fiche de 
réclamation remplie par le client ou la 

rédige en son nom, avec toutes les 
informations nécessaires pour joindre la 

cliente/GOOGLE FORM

La réclamation est transmise aux 
personnes aux personnes concernées

Le sécrétaire responsable GRC analyse 
les causes de la réclamation

Le secrétaire de GRC demande des 
justifications aux personnes concernées

S'assure du respect du délai de la mise 
en oeuvre

Vérification de la mise en oeuvre des 
actions

Faire un retour au réclamant 
concernant l'action mise en place

Si l'action est efficace, la réclamation 
est clôturée
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questionnaires de satisfaction, Email/ Réseaux sociaux, fiches de réclamation 
électronique…) et les centralise dans le Google Form dédié : 
https://forms.gle/bAfvAB7v7YRwU3D19 
La Chargé(e) des Opérations est chargée d’effectuer la recherche de la cause de la 
réclamation, puis de programmer et mener les actions vis-à-vis du réclamant. 
Si nécessaire, la Chargé(e) des Opérations peut compléter une fiche d’incident pour 
signaler une non-conformité détectée par un patient ou bien solliciter le responsable 
opérationnel et qualité. 
Des actions correctives sont mises en place par les responsables ou pilotes concernés pour 
éliminer les causes potentielles à l’origine de l’insatisfaction du patient/visiteurs. La 
réclamation est considérée comme clôturée lorsque les actions correctives ont été mises 
en place en interne et auprès du réclamant. 


